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Avant-Propos 

En terminant nos études prolongées de cinq an- 
nées par la guerre, c’est pour nous un devoir agréa- 
ble que d’adresser à tous nos maitres de l’Ecole de 
Médecine et des hôpitaux de Rouen, nos remercie- 
ments les plus reconnaissants pour la façon bien- 
veillante dont ils nous ont accueilli, les uns lors de 
nos premiers pas dans l’étude de la médecine, les 
autres lors de notre retour après la démobilisation. 
Que M. le Docteur C. Petitclerc veuille bien nous 

pardonner de lui adresser une mention spéciale. 
Nous n’oublierons jamais sa grande bonté, son in- 
dulgente patience à semer dans notre cerveau, jeune 
alors, les premiers jalons de la médecine. 
Nos remerciements iront également à M. le Pro- 

fesseur Brunon qui nous fit bénéficier de son ensei- 
gnement éclairé el de ses conseils Jjudicieux. M.-le 
Docteur Seyer, maître affable et érudit, voudra bien 
trouver ici l’expression de notre profonde gratitude. 
M. le Docteur.Payenneville qui fut l’inspirateur de 

ce travail et dans le service de qui nous demeurâmes 
quinze mois, nous permoettra de lui exprimer nos 
sentiments reconnaissants et voudra bien accepter 
nos plus sincères remerciements, 

| 
| 
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Nous adressons, en terminant, un souvenir ému à 

tous ceux de nos camarades qui commencèrent leurs 

études de médecine en même lemps que nous et qui 

maintenant reposenl dans la Somme, à Verdun, 

quelques-uns même loin_dc la terre de France. 

— I— 

Introduetion 

Une surveillance insuffisante de la prostitution 
est un gros danger. Elle donne un semblant de sécu- 
rité qui cache un péril indéniable : la confiance dans 
unc inocuité qui n’existe pas. 

Pour que la surveillance soit efficace, il faut : 

1° Des moyens d’action appropr 

Des locaux ; 

Du matériel ; 

Des crédits ; 

2° Un personnel médical compétent ; 

3° Un personnel infirmier choisi ; 

4° Une entente étroite entre les médecins, les édi- 
les (ces derniers jouant en l’espèce le rôle de législa- 
teurs) et la police (à Rouen le conmissaire chef de la 
sûreté) ; 

5° Des arrêtés municipaux donnant des pouvoirs 
étendus au médecin à qui incombe la responsabi- 
lité de ce service ingrat. 

Avant 1919, l’insuffisance flagrante des locaux, la 
pauvreté du matériel, le nombre trop restreint des 
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médecins, un certain désintéressement de la part de 

la Municipalité et de la police sous ses ordres, enle- 

vaient à l’acte médical toute valeur et faisaient que 

bien des femmes contagieuses sortaient librement de 

la visite hebdomadaïre. 

* Le local était innomable, sans air, à peine éclairé. 

Les prostituées attendaient dans une salle d’attente, 

empilées littéralement. Les agents autour d’une ta- 

ble présidaient. On se serait cru, au dire de M. le D" 
Faivre, inspecteur des services administrati 

un fribunal révolutionnaire .où devait se décider le 

départ de la prochaine charrette. 

dans 

Dans les maisons publiques, les femmes se présen- 

taient vêtues. On les examinait sur Je divan du salon, 

tous volets clos, à la lueur d’une lampe dont la te- 

nancière diminnait autant que possible le pouvoir 

éclairant. On se demande dans ces conditions ce 

qu’on pouvaït discerner au fond du speculum. Les 

femmes élaient. examinées une senle fois par se- 

maine ; celles qui devenaient contagieuses le lende- 

main de la visite le demeuraient six jours, contami- 

nant impunément jusqu’au prochain examen. 

L'augmentation effrayante des maladies vénérien- 

nes, du fait de la guerre, nécessita des pouvoirs pu- 

blics, l’organisation dans les principales villes de 

France, d’une Intfe énergique pour enrayer le fléau. 

Malgré des difficultés sans nombre et qui sem- 

blaient insurmontables, M. le Docteur Payenneville, 

médecin-chef des hôpitaux de Rouen, entreprit la 

réorganisation du dispensaire municipal de salubri- 
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té el parvinl à ses fins, aidé en celte tiche ardue, par 

le maire de Rouen ainsi que par M. le Professeur Cer- 
né, adjoint au maire. 

Les concours intelligents du commissaire central, 
M. Renaudin, el du chef de la Stireté, M. Nebout, fu- 

rent un appoint précieux. 

Après avoir montré comment fonctionne le Dis- 
pensaire de Salubrité, nous exposerons quelques con- 
sidérations et formulerons un certain nombre de 
« desiderata ». 
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éorganisation du Dispensaire 
Re Nglunicipal de Salubrité 

Locaux pu DISPENSAIRE. 

Au point de vue fonclionnement, lchispe.nsuirc de - 

salubrité est, depuis septembre 1919, en plein rcndc; 

ment. Les locaux définitifs dont les plans figurent ci- 

contre sont bâlis. Toutefois l’installation n’a pas en- 

core élé achevée (1). Force a élé à M. le 'doc[eul: 

Payenneville d’uliliser, à litre pl:OVlSOlI"C, des 10(:1\11: 

qui permettent déjà un cxccllex}t fonctionnement e 

dont la description détaillée suil. 

LOCAUX PROVISOIRES. _ 

Îls sont situés dans l’enclave de l’Hospice Général 

el sonl conligus aux salles, d’hospilalisalion (l_cs pros- 

tituées. L’aceès se fait pas une entrée spéciale. lls 

comportent : 

Au rez-de-chaussée : 

Deux grandes salles d’attente pouvant recevoir 150 - 

personnes ;; une pelile pièce intermédiaire permet 

isponsaire « és dans l’Hospice général ct anx du dispensaire sont euclavés dans 1 ; 
d … l:snlxocl;::rdl'wcufilhv pharmacie de cet établissement. Un vulslA, ivent engl ; 0 issemont, Un vas 
projel de reconstruction des hospices de Rouon éant à l'élude ñl à 
Éilfu surscoir À In contimuation des aménagements. 
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aux agents d’exercer leur surveillance el de pointer 
les cartes à l’arrivée el au départ des femmes. 
Au premier étage : 

Une salle dé visile, vasle, éclairée par une large 
baie vitrée et comprenant deux déshabilloirs (1) où les femmes .se dévêtissent; ne conservant que leur 
chemise. 
Une salle de piqûres pour le traitement ambula- 

toire, où les femmes reçoivent leur injection intra- 
veineuse ou autre après la visite, ce qui leur évite un 
second déplacement le même jour. 

MaTrérie.. 

11 comprend deux tables Jhélalliqnes d'examen, un 
lavabo à pédale ; une grande bouilloire pour la stéri- 
lisation des speculums el des abaisse-langue ; cin- 
quante speculum, des abaisse-langue, de nombreu- 
ses paires de gants de caoutchonc. 
Un microscope, et tout un malériel complet de la- 

boraloire permettant d’examiner les différents pré- 
lèvements et de laire les prises de sang. 
Pour le traitement ambulatoire, de nombreux 

jeux de seringues qui sortent toutes stérilisées par 
groupe de six sur des supports métalliques (2). Les 
aiguilles, également placées sur les supports, sont 
stérilisées en. même temps que les seringues. 

(@) Les locaux définitits comprendront dix déshabilloi (2) Ces stpports métalliques permettent une stévilisalion rapide. !s économisent en ontre wne grande quantité de seringues, les lsverts dans a bouilloire étant évilés par ce dispositif simple, 
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SALLES DE VISITE DANS .LES MAISONS PUBLIQUES. 

Leur installation esl analogue et existe dans cha- 

que maison. Une pièce a été choisie dans chacune 

d’elle par le médecin-chef de service et'aménagée sur 

son ordre au poinl de vue matériel et éclairage. De 

larges baies vitrées ont été pratiquées dans chaque 

salle de visite. 

* Le matériel obligatoire comporte une table d’exa- 

men, un speculum par pensionnaire, une bouilloire, 

des abaisscllallguc, el un matériel succint permel- 

tant d’effectuer les prélèvements. Z 

Les visites ont lieu les mercredi et samedi matin. Ë 

Les femmes s’y présentent nues el doivent (lorsque 

reconnues syphilitiques) être porteuses de leur car- 

net de traitement (V. planche). 

PERSONNEL. 

Le médecin-chef du service municipal scra lou- 

-jours le médecin des hôpitaux de Rouen chargé du 

service.de dermalo-vénérologie (1). 

Le personnel comprend en outre : . 

3 médecins titulaires appointés 4.000 francs. 

» médecins adjoints appointés au prorala de leurs 

remplacements, tous choisis sur la proposition du 

médecin-chef de service. 

Deux des médecins Litulaires doivent assurer deux 

visites chacun par semaine. Le troisième visile, éga- 

(1) En vertu d’un décret municipal. 
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lement > fois par semaine, les pensionnaires des mai- 
soñs publiques à domicile. 

L'interne du service hospitalier dès prostituées est 
chargé, moyennant rétribution : 

1° Des traitements ambulatoires et prises de sang ; 
2° Des examens microscopiques ‘(prélbvements, ef- 

fectués au cours de la visite (1). 

Un nombre suffisant d’agents séjourne pendant les 
visites dans la salle d’attente. Sauf le cas (extrême- 
ment rare) où le médecin les appelle pour le main- 
lien du bon ordre, les agents ne pénètrent pas dans 
la salle d’examen, entièrement réservée à l’acte mé- 
dical. 

VISITE MÉDICALE DES INDIVIDUELLES, 

Elles sont divisées en deux séries (ordre alphabéti- 
que). 

La série A à K se présente au dispensaire Jles Tundi 
et jeudi. 

La série L à Z se présente les mardi et vendredi. 
Les matinées du mercredi et du samedi sont réser- 

vées aux excusées et aux indisciplinées. 
Appel, par les agents à 1o heures, Puis les femmes 

gagnent les déshabilloirs par dizaines successives. 
Elles sont ensuite examinées en chemise. Vulve, va- 
gin, col, peau, bouche, gorge sont inspeclés. 

Les cartes de celles reconnues sdines sont alors 
pointées par l’infirmière-major. Les femmes se rha- 

(1) Ces examens consistent en recherche du gonocoque par le gram 
u spirochète par la méthode de Tribaudeau, du bacille de Ducrey. 

2 
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billent, descendent et sur présenlation de leur carte 

timbrée aux agents elles quittent le dispensaire. 

Celles qui sont suspectes sont conservées pour exa- 

men, un f{otbi est fait, vérifié dans la demi-heure 

qui suil et suivant le résultal la femme est soit re- 

laxée, soit immédiatement hospitalisée (1). 

Celles qui sont neltement porteuses d’accidents 

sont arrêtées sans délai. 

HOSPITALISATION ACTUELLE. 

Elle se fait également dans l’enclave de l’hospice 

général, au pavillon dit « Office XIL ». Ce pavillon 

comporle une salle à pansements, une salle pour les 

piqûres ct peliles inlerventions, une infirmerie, plu- 

sieurs dortoirs, rélectoire, cuisine, ete… Malheureu- 

sement, lout cela est très vieux el bien difficile à te- 

nir propre. La vétusté, le délabrement des salles af- 

fectées à l’hospilalisation, leur manque d'hygiène la 

plus élémentaire, l’absence de lavabos, I'élal déplo- 

rable des cabinets expliquent assez bien la répulsion 

qu‘(:pmuvcn\ bon nombre de prosliluées à séjourner 

à l’hôpital. Cet état de chose esl un obstacle, heureu- 

semenl momentané, à l’action éducatrice que se pro- 

pose M. le D' Payennelle. 

(1) Le frolli fai# ct. examiné immédialement, présente le double in- 
térêt d'abord d'éviter à la femme la vexation et le dommage de l'hos- 
pilalisation préventive qui exislai 

rable sur les vais de journées d'hôpital. ; 
tiparavent, ensuile de permettre 
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ÊTÉ MUNICIPAL PERM: lTANT LE F,OI\'CTIONN'E]\IENT 

DU SERVICE. — (Extraits de l’arrêté du 16 mai 
1920)..(1) 

Arl. 2. — Toute femime inscrite sur le registre de 
la police des mœurs doit se présenter deux fois par 
semaine au dispensaire de salubrilé, situé rue Eau- 
de-Robec, n° 9 (enclave de l’Hospice Général), aux 
jours qui lui auront été as ignés. Ces jours sont in- 
diqués sur une carte qui devra être présentée à toule 
réquisilion du service de Police. Les femmes ayant 
manqué la visite réglementaire devront se présenler 
au jour le plus prochain. 

Les visites ont lieu tous les jours, à 10 heures du 
malin, sauf les dimanches ct jours fériés. 

Art. 4. — Indépendamment des visites bi-hebdo- 
madaires, les femmes inscrites devront se soumettre 
à des, contre-visites toutes les fois qu’elles y seront 
invitées par le médecin ou le commissaire central. 

Art. 5. — Elles devront, en particulier, se sou- 
mettre au Lraitement dit ambulatoire institué contre 
la syphilis, en raison d’un traitement de t 
durée et de l’utilité de ne garder à l’hôpital les ma- 
lades que le temps strictement nécessaire tout en 
prévenant le retour de nouveaux accidents. 

longue 

Art. 6. — Toules ces visiles sonl -gratuiles (2). 

( Un tel arrêté comporte des sanctions. Il n'en est fait usage que 
rarement, l'exclusivité en 
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Art: 7. — Les pensionnaires des maisons de Lolé- 

rance pourront subir les visiles dans ces maisons, si 

celles-ci sont pourvues d'une installation jugée suffi- 

sante par le directeur du service ; mais loute pension- 

naire nouvelle deyra se présenter au Dispensaire le 

lendemain de son arrivée. 

CARTES DES FILLES SOUMISES. 

Un modèle spécial de carles assure le contrôle mé- 

dical. 

Composée de 4 feuillets doubles la carte comprend 

sur la première page une sorle d’état-civil de la fille 

publique, avec ses noms, prénoms, photographie et 

renseignements particuliers. 

Sur la deuxième page sont édictés quelques con- 

seils d’hygiène, expliquant aux femmes l’utilité de 

ces visites. 

“ Les visites médicales ont pour but 
ETAT-CIVIL | vous protéger contre les maladies 

vénériennes et d'en empêcher la 
propagation autour de vous. 

En vous soignant réguliérement 
vous évitez un grand nombre de 
séjours à l'hôpital el des rechutes 

| incessantes. 

Avec des soins de proprelé et une 
hygiène minuticuse vous pourrez 

| t'ès souvent éviter d'être contaminées. 

N'hésitez pas à vous faire examiner 
dés que vous êtes malades et cela 
dans votre intérêt et celui de votre 
entourage. 

! —ar — 

Les deux feuillets du milieu sont remplis par un 
calendrier de visite où sont pointées, par le médecin, 
toutes les visites effectuées avec toutes'les indica- 
tions de dates et de jours. 

Sur les deux dernières pages se trouvent repro- 
duils les arrêtés municipaux que nous avons men- 
tionnés plus haut. 
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Les Traitements 

Toutes les lemmes hospitalisées subissent, dès leur 
entrée à l’Office XII, toute une série d’examens de la- 
boraloire ; En particulier il est fait dès le lendemain 
de l’arrivée une prise de sang (effectuée à jeun (1) 
avec laquelle est praliquée une réaction de Bordel- 
Wassermann ou de Hecht. 

SOINS AUX SYPIILITIQUES. 

Pour qu’un traitement soit facilement accepté par 
‘les femmes, il faul qu’il supprime'en .un délai rela- 
tivement court les accidents contagieux et permette 
rapidement leur sortic de l’hôpital ; il faut, en ou- 

tre, qu’il ne soit pas douloureux. 
L'injection intraveineuse de Novarsénobenzol et 

de sels mercuriels. remplit ce double but. 

SYPHILIS PRIMAIRE (2). 

On pralique immédiatement un trailement inten- 
sif, on injecte 4 grammes 50 de Novarsénobenzol en 

rds affichés dans toutes les salles de visite, de piqûres 
ation, ordonnent impérieusement aux patientes de se 

présenter à jeun pour recevoir I'injection de Novarsénobenzol, il leur 
est défendu de manger dans les six heures qui suivent 

(2) On tient Loujours grand compte de l’état des reins de la ma- 
lade. La recherche de l’albumine est praliquée systématiquement. 
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7 injections, savoir 0.30 centigrammes au début de 
la semaîne, o gr. 45 s X jours après, puis à sepl.jours 
d’intervalle : o gr. 6o chaque semaine, ensuite 
0 gr. 75. Dans le courant de la série de Novarséno- 
benzol, on injecte 24 cyanures intraveineux. 
Pour parer aux cas de crise nitl‘yil,oïde loujours pos- 

sibles, mais rares (1) une trousse spéciale à portée de 
la main permet l’injection instantanée d’adrénaline, 
huile camphrée, ete.… 
Avant chaque injection de Novar énobenzol, cha- 

que femme absorbe par la bouche 20 gouttes de sol. 
d’'adrénaline au 1/1000 dans un verre d’eau. 
20 jours de repos suivent ce traitement d’altaque. 
Le traitement d’entretien consiste en : 
10.cyanures de mercure intraveineux conséeutifs 

chaque mois, la première ;mnéc. 
10 cyanures de mercure intraveineux consécutifs 

tous les 2 mois, la seconde année. 
T0 cyanures de mercure intraveineux consécutifs 

tous les 3 mois, la troisième année. 
10 cyanures de mercure intraveineux conséculifs 

tous les quatre mois, la quatrième année. 
Pendant toute la durée du traitement on fait tous 

les 3 mois (1™ et »° année), puis lous les 6 mois (3°-et 
4 année) la réaction de Wassermann ou de Hecht. 
En cas de persistance de W = + on peul être ame- 

né à reprendre une nouvelle série de novarsénoben- 
zol. 

(1) En un an, x eas observés (lerminés heureusement tous deu 
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Syphilis secondaire. — Même traitement que pour 
l’accident primitif ; mais on commence par b injec- 
tions de cyanure de Hg avant le premier novarséno- 
benzol qu’on injecte alors à partir de o gr. 15. 

Toutes les injections de-Néo ne dépassant pas 3o 
cenligrammes sont faites ambulatoirement. La pa- 
tiente sort du dispensaire après un repos couché, de 
deux heures pleines. Pour, les injections à partir de 
© gr.45, les femmes sont conservées un minimum de 
quatre heures dans les mêmes -conditions. 

Syphilis tertiaire. — Même traitement. 

Autres traitements (1). — Lorsque le cyanure de 
Hg est mal toléré (diarrhée, stomatite) il est remplacé 
par des,injections également intraveineuses d’Enésol 
aux doses de o gr. o6, o gr. og, 0 gr. 12, 0 gr. 12, 
€ gr. 12,0 gr. 12, faites tous les deux jours. (Nous de- 
vons déclarer quà ces doses nous -avons enregistré 
quelques insuccès). 

Lorsque les patientes ne présentent pas de veine 
décelable (femmes obèses), on injecte à la place du 
cyanure une séric de benzoate de Hg (malheureuse- 
ment assez douloureux) ; dans quelques rares cas : 
huile grise (hebdomadaire). 

Soins dentaires. — Toutes.les prostituées soumises 

au traitement mercuriel reçoivent des. conseils pour 

toutes les fois que l’Intraveineuse est impossible, 
muth qui à le grand avantage d'êlre à peu près 

indolore el est déjà employé à St-Lazare. 
Dans le service du D* Lacapère on utilise un bismuth colloidal intra- 

veineux, Nous ne l'avons pas encore employé à Rouen. 

(1) Depuis pou 
on injecte du qui 
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les soins dentaires. Un chir leur donne ses soins 
avulsions, 

urgien-dentiste les visite et procède, s’il y a lieu, aux 

CARNETS DE TRAITEMENT, 

Le carnet utilis, é au dispensaire 1 
; 

s d lui-des docteurs 
e salubrité est ce- Pautrier et 

ot 
Payenne\'ille, adopté (O. Ch 

"vices aunexes (e France e que femme soumise Au traitement est q ét ce d'un de ces car i 
Jagno à 

S carnels qui doit l’; 
X 

ace chaque visite (2). Sur ce 
ntice ° e de l’acci 1° La natur ¢ f'acciden edes - 

o 
C tet la date de SON appari 

agner à carnet sont Mentionnés - 

2° Les dates des « Wasser mann eur 

. 
» el leur signe + 

A ; 3° Les traitements reçus. 
L'in é i 

N feme charge des trailements possède un re avec des tableaux mensue regar ‘Vballd d: nom des fenimes, les dales et signes des V., les de Ÿ 
; tions 

; A dléîs d'cs TEpos el toutes les injections re- cues dans le mois. Très simple 
| registre permet à tout momen 

fcnmfe en est de son traîtemen 
Qularité à le suivre. 

regis- 
1s où sont consignés en 

à tenir au courant, ce 
t de savoir oy chaque 
tet de contrôler sa Té- 

(1) Sa despription en a été 
6 ‘ 

îte dans icati 
Payenneville dans la Presse Vil en g d e anation du DE 

) M ext à moter u o c, en date d s4 fanier 1918. 
RE S prostituées conservent avee assez de soin 
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TRAITEMENT DES AFFECTIONS A GONOCOQUE, Ducney, 
etc.… 

Métrites. — Elles sont traitées : 1° par des injec- 
tions au permanganate de potasse ; deux fois par 
jour les femmes reçoivent leur injection sur.une ta- 
ble spéciale, dans la salle de pansement, sous la sur- 
veillance d’une infirmière. 

2° IL est fait à chaque femme un pansement vagi- - 
nal quotidien. On place dans la région du col un ou 
plusicurs lampons imbibés soit de thigénol, soit de 
glycérine ichlyolée ; on remplace, dans cerlains 
cas, le tampon par des ovules au vioforme ou par un 
nitralage faible. 

Dans les cas rebels, on fait un curage du col suivi 
d’une application de nitrate d'argent (1/30). Cer- 
tains cols sont dans, un el état qu’on est contraint de 
recourir à leur amputation (transfert en chirurgie). 

Vulvites et vulvo-vaginites. — On commence par 
un arrosage vulvaire avec solulion de nitrate d’Ag 
très faible 1/1000 ou 1/500 ; puis lorsque le spécu- 
lum est toléré on traite par injections, tampons, ovu- 
les. ; 

Bartholinites. — Elles sont ponctionnées, le pus 
extrail esl remplacé par une injection de bleu de mé- 
l,h:\'lîwnc nitraté. Puis on procède à l’extirpalion sous 
ancsthésie. 

Végétations vulvaires. — Les papillomes sont ex- 
cisés. L'extirpation,est suivie d’une cautérisation au 
thermocautère. 
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; Annexites. — Ne sont pas conservées dans le ser- Yice el sont transférées dans les services chirurgi- - caux. 
ï 

Chancres mous. — Les chancres mMous simples sont traités par le nitratage, les applicalions de bleu elles pansements à l’iodoforme. Ladénite inguinale est traitée par 1c repos au lit, les pansements humi- des, la ponction. Nous l’avons Souvenl’aussi traitée avec suecès par la méthode de Fontan. 
Les chancrés mixles, lout en récevant un Lraile- Ment analogue, reçoivent en plus, Te même traile- Ment, mené avec la même vigueur, que les accidents primitifs, 

SORTIB.DES FEMMES GUÉRIES, 

Les sorties sont prescrites par le seul médecin-chef de service. Aucune d’elles ne s’effectue sans que la guérison elinique soit confirmée par l’examen de La- boratoire qui joue dans le fonctionnement du dis- - Pensaire un rôle prépondérant. 

Dossier santTaInE (Fiche individuelle). 

Tous les résultats d’examens …icrùscopiques con- cernant chaque Pprostiluée sont reportées sur une fiche personnelle qui fait également élat des entrées et des sorties à l'hôpital avee les diagnosties el les l?‘èlilelllcl][s reçus pendant le séjour Vd'llUS])Îlü“Sfl— Lion. 



wer. D* ParenmeviLLe 
L- TRÎITEI'\EHTS *r EXAMENS se LABORATOIRE 

FEMMES SYPIILITIQUES SUSPENDUES DE VISITE. 

Elles sont,astreintes à continuer de suivre leur trai- 

tement au service annexe (pavillon de dermatologie ' 

de l’Hospice Général). Elles doivent produire à l’in- 

terne dudit service leur carnet de piqûres et l’autori- 

sation écrite du médecin-chef de service de recevoir 

leurs injections au service annexe. 

ACTIVITÉ DU SERVICE DE SALUBRITÉ. “ 

Le graphique ci-dessous indique l’activité du ser- - 

vice. 

Comme on le voit, il a été effeclué aux seules pros- 

tituées, entre le mois d’octobre 1920 et le 31 décem- ‘ 

bre 1921, en chiffres ronds : | 

12.00 injections intraveineuses (hovarsénobenzol, 

cyanures, énesols) et intramusculaires (benzoates 

d’Hg, huile grise, etc.)… soit 8oo par mois. 

1750 frottis (gonocoque, Ducrey) les « tribon- 

deau » ne sont pas compris dans ces chiffres, soit 120 

par mois environ. - 

800 réactions de Wassermann, soil 60 de moyenne. ‘ 



ArrEcTions ; Gomocopues 
T e CHANCRES Mous 

P ENTS SYPHILITIQUES 
ES (Office xy, . 

e Femmes 
onrôtes 

o= Lirrre, 

Wl Promère- 
¥ vur ks c. 
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Résultats obtenus au bout d’un an 

de fonctionnement 

11 ressort netlement de l'examen du graphique n° 

2 qu'un résultat d’ensemble a été oblenu. Mais en ce 

qui concerne les accidents secondaires le succès esi 

tel qu’il éclipse tous les aitres. ; 

ACCIDENTS SECONDAIRES, 

Si l’on songe qu’en seplembre 1920 le nombre des 

femmes arrélées pour accidents secondaires élait de 

27 et qu’on n’en relève plus que 4 à 5 cas de moyenne 

dans les derniers mois de 1921, on se rend compte 

de l’énorme progrès accompli. Depuis, la moyenne 

mensuelle d’accidents secondaires s’est encore abais- 

sée, fait capital au point de vue prophylaxie et qui 

prouve la valeur réelle des moyens el ,lraitements 

employés. 

11 est clair que n’étant pas soumises à un Lraite- 

ment sérieux, les prostituées syphilitiques négli- 

geaient tous soins. Quatre fois ou plus par an elles 

étaient arrêtées. On les blanchissait. Elles sortaient 

de nouveau pour rentrer quelques mois, voire quel- 

ques semaines plus tard, porteuses d’accidents se- 

condaires sans cesse récidivants. 



I faut conclure de ces fails que la réorganisation du Dispensaire à entraîné une grande -aunélioration prophylactique, Accompagnée, ce qui n’est pas à né- gliger, d’une économie considéable de journées d'hospitalisation, 
H faut noter que les récidives qui se produisent ac- tuellement surviennent dans la pr esque lotalité des cas chez des prostituées qui cherchent à se soustraire æ traîtement, soit par la fuite, soil en se cachant. Arrêtées un Jour ou l’autre, elles sont Lrouvées por- teuses de plaques Hruqueuses ou de toute autre alfec- tion vénérienne. » 
Citons cette fille G, . qui se fenait dans le jour ca- chée dans une ile Près de Rouen (mais hors du terri- toire de Rouen) et qui venait le soir en barque, con- taminer les mariniers à ,bord des péniches. Arrêtée, elle fut trouvée porteuse de condylomes. 
Nolons encore celle autre, M., qui depuis 3 mois ne s'élait pas pr ‘entée ni äux visites ni au lraile- ment. I{cchçrchéc, On la trouva, malade elle aussi, dans une armoire d’un sarni, sous les toits. Prévenue par des complices, elle gagnail sa cachette chaque fois.que la présence des âgents élait signalée dans les parages, 

1 n'existe heureusement qu’un très petil nombre de réfractaires. Les femmes ont, dans l’ensemble, compris le but cherché. Elles se soumieellent, en gé- néral volontiers, se rendant comple que le traîte- ment leur évite bien des hospilalisations, Certaines viennent d’elles-mêmes demander un trailement 
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pour une syphilis antérieure actuellement sans acci- dent. 

Arr TONS A GONOCOQUES. 

Une lutie mence avee une égale vigueur contre le gonocoque a élé entreprise parallèlement (malheu- reusement avec des armes moins sûres). La gravité de ses complicalions (salpingiles, rhumalisme blen- noragique) son influence néfaste sur la natalité (ova- riolomies Pour annexites, orchites) el sur la première enfance (ophtalmie purulente des nouveau-nés, cé- cilé) en font un.redoutable fléau, trop souvent négli- g6 el contre lequel on ne saurait trop prendre de pré- caulions el de mesures énergiques. 
Le nombre de prostituées arrêtées pour métrites à gonocoque est encore grand. 
Lorsqu'on a commencé à faire des prélèvcmcnl@ \ cervicaux el à les examiner au.microscope, il s’est produit dans la courbe (septembre 1920) une énorme ascension. Le nombre de 105 atteint montre de quelle ulilité à été la création de l’examen microscopique. T prouve de facon indéniable que de nombreux écon- lements vaginaux ou cervicaux, trompeurs par leur apparence anodine, cachaient le gonocoque, 
Depuis cette date, le nombre d’affections à gonoco- que diminue presque régulièrement (1). 

(1) La fréquence des visiles ef des examens de Taboraloire odtige les prostitué des soins de toilette et d'hygiène plus répétés et plus sr - Les eas de conlamination s’en trouvent diminués, Les tes nant de civils et de militaires contre des femmes lour ayant communiqué nne affection vénérionne devionnent ebaque jour plus rares à Rouen. 
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Les résullats oblenus sont e loin de ceux qu'a donnés [y Tutte secondaires, 

Ncourageants, mais 
contre les accidents 

. t.t. L{och.lu Jeannel (1866) émettait des doutes sur utilité de la visite sanilaire et la séquestration des 
prosti Ë e e i 

| 
. 

[xos_u'luc.cs, en ce qui concerne la Prophylaxie des affections, blennormgiques. 
‘ Sans partager sa manière de voir, QU avec les moyens actuels le tré infiniment plus vulné 

nous estimons 
ponème est devenu rable que le Sonocoque. 
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Quelques Considérations et Desiderata 

La plupart des grandes villes possèdent des orga- 
nisalions absolument insuffisantes pour la lutte anti- 
vénérienne chez les prostituées. Cette lutte peut être 
menée parlout avec vigueur puisque les municipali- 
tés peuvent prendre tous arrêtés jugés uliles (r). 

REGLEMENTATION UNIFORME. 

Il y aurait lieu, nous semble-t-il, d’établir une 
liaison entre tous les dispensaires des grandes villes, 
el pour faciliter celte liaison la création d’une règle- 
mentation uniforme de la surveillance des prosli- 
luées (2). 

Cette uniformité dans le règlement éviterait que 
quelques femmes gênées par une surveillance aussi 
minutieuse que celle exercée à Rouen, par exemple, 
ne quittent la ville pour aller exercer sous des cieux 
qu'elles jugent plus cléments leur triste métier. 

(@) 1l n°y à pas de loi (moderne) régissant la prostitution. Toutes les mesures p ctucllement, sont illégales ma Ces. Les muni- cipalilés qui ne prennent pas ces mesures en se retranchanl derrière e aractdre illégal qu’elles auraient, oublient qu'elles ont à suppléer te législateur déficient, 
(2) Communication de M. Je D' Payenneville à Ja Société de Méde- sîne publique et de génie sanitaive (nov. o) reproduite par ln Re- tue d'Hygiène el de police sanitaire (dée. a0y, 
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DOSSIER SANITAIRE. 

Pour que la liaison soit effective, on créerail un dossier sanitaire individuel portant la photographie de la femme, mentionnant ses noms, âge, résidence habituelle, ainsi que toul son passé vénérien, les trailements Teçus, ceux.en cours. Le praticien mis en présence d’une nouvelle venue serait, en consul- tant-le dossier que la police ferait suivre cacheté (se- cret professionnel) aux conrant de tous les antécé- dents de la prostituée et saurait quel traitement ins- tiluer ou conlinuer, 

SÉJOUR, DES PROSTITUÉES EN PRISON, 

Toutes les prostituées encourent des incarcéra- Lions plus on moins longues. 11 n’y à pas d’exceptions à cette règle. Jusqu’ici tout séjour en prison inter- rompl le trailement anlisyphilitique. ; 
Deux solutions nous semblent acceptables pour les femmes qui au cours de leur traitement ont à purger une peine de prison. 

' 1° Ou bien accorder des sursis de f'açon à ce que la détention soit cffectuée dans l’intervalle des repos qui alternent avec les séries de piqüres. Ce moyen n’est qu’un pis-aller que nous employons actuelle- “Mment à défaut d’autres 
2* Ou bien faire recevoir aux prostituées prison- nièrès, leur traitement .y l’infirmerie de la prison. Ce dernier moyen nous semble le procédé de choix. Tl n’aurait même pas- l’inconvénient d’être coûteux, 
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nécessitant tout juste une indemnité au médeéin qui 
serait chargé des traitements. Le matériel, les médi- 
cameñls seraient fournis par le Dispensaire de Salu- 
brité municipal. ; 
1 y à certainement une décision à prendre d’ur- 

gence pour la question syphilis et prison. 

VILLES N’AYANT PAS DI DISPENSAIRE, ,EXPULSIONS. 

Les petites villes el agglomérations n’ayant pas de 
Dispensaire pour prostituées dirigeraient -leurs cons, 
tagieuses sur le Dispensaire de la grande ville Ïa p}us 
proche, et verseraient des indemnités d’hospitalisa- 
tion ct de traitement. ; 

L’expulsion pure et simple, pratiquée en maints 
endroits, estune véritable hérésie et se trouve en con: 
tradiction formelle avec les idées de prophy]a:ge qui 
semblent être devenues un des soucis dominants des 
pouvoirs publics. 

CLASSIFICAT!ON DES PROSTITUÉES. 

Sous le même nom de « filles soumises » on en- 
globe tout un bataillon féminin qu'on.pourrait croire 
;omogéne avec les mêmes défapls, les mémes 'vices, 
la même déchéance morale. On'en conclut qu’il fallll 
les traiter toutes de la même façon, en vertu des mê- 

mes règlements, avec le même appareil p?licicr: 
Tel n’est pas notre avis. Les avoir soignées ql'u\nzc 

mois, avoir entendu leurs doléances, leurs 1'«"l‘lex10r-1.—, 

en un mot les avoir observées, voilà qui change sin- 
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gulièrement l'opinion qu’on peul avoir sur les pros- 
Lituées. Nous avons été amené à.les classer en deux 
catégories. 

La première calégoric : Les femmies propres. ll est 
très net que loutes les prostituées qui ont souci de la 
propreté de leur corps el de leur linge, qui observent 
une hygiène suffisante, qui sont ponctuelles à leurs 
visites et à leur traitement, forment, si l’on peut 
s'exprimer ainsi, une élite dans la proslilution. 
Dans celte catégorie on ne cherche pas à se déro- 

ber aux oblwatlou% médicales. Pour ces femmes la 
police est inutile. 

M. le Docteur Payenneville, dans une brochure G) 
intitulée « Nouvelle organisation de la lutte antivé- 
nérienne chez les Prostituéés à Rouen », à laquelle 
nous avons fait d’abondants emprunts, dit : 

« Je n’ai pas la prétention de converlir les aboli- 
tionistes, convaincus, que loule mesure coercitive 
est inadmissible et inefficace ; qu’il me soit permis 
cependant de leur faire remarquer que notre orga- 
nisation, beaucoup plus médicale que policière, peut 
être considérée comme un premiier stade d’éducation 
des prostituées, la plupart d’entre elles, en effet, 
comprenant mieux que celle visite médicale n’est 
pasun acte vexaloire Mais utile. Loin de chercher à 
se dérober, elles scront amenées dans la suile à se 

soumettre spontanément à l’examen du médecin cha- 
que fois qu'elles se croiront atleintes d’un accident 

(1) Celle brochure p. o. .lu Ministère de lIHygiène a été envoyée à 
tons les maires des grandes villes de France. 
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contagieux. Il nous est déjà arrivé, ajoute-t-il, de 

voir des proslituées amener à notre consultation d.u 

service annexe plusieurs de leurs amies non soumi- 

ses à la visite pour y être examinées et soignées si 

cela était nécessaire. 

Dans une deuxième catégorie nous rangeons péle- 

méle, sans chercher à établir de,hiérarchie dans le 

vice et la dépravation les ivrognesses invétérées, les 

entôleuses, les :voleuses, les vagabondes, les réfrac- 

taires. 

Pour ces dernières on ne voit,pas trop comment 

s'en tirer sans le concours de la police. ; 

Aucun raisonnement ne touche ces femmes. La pi- 

tié et la commisératiôn qu’on leur témoigne 

ne produisent sur elles aucun effet. La bienveil- 

lance cst une faiblesse dont on se repend bientôt. 

Elles craignent seulement la Force. Leur vie est 

une succession de journées d’hôpital'et de séjours en 

prison. Elle ne peut pas être,autre chose. 

Nous préconisons donc la création de deux cal(f- 

gories de prostituées. L'action policière sera suppri- 

mée pour la première catégorie. 

On permettra aux femmes rangées dans ce groupe 

de suivre librement leur traitement au service an- 

nexe, à la condition expresse qu'elles scront réguliè- 

res à leur visite. 

Celles qui se départiraient de leur bonne conduite 

seraient versées dans la »° catégorie. 

Pour la deuxième catégorie on laisserait les ého- 

ses au point où elles en sont à Rouen, c’est-à-dire pré- 
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dominance de l’acte médical avec, comme adjuvant 
et seulement sur appel du médecin, le règlement po- 
licier. 

Les femm raient classées dans l’un ou l’autre 
groupe après entente entre le médecin-chef de ser- 
vice et le commissaire chef de la sûreté. 
On tirerail, pensons-nous, un g 

fectuer ce classement. 

1° Les femmes classées en 1™ calégoric feraient 

s avanlage'à ef- 

Timpossible pour y rester. 

2° Celles qui sont améliorables en 2° catégorie, dé- 
sireuses de jouir des privilèges accordés aux autres, 
feraient- peut-être un elfort pour se soumettre aux 
traitemient, visites, elc... 

Ce classement qui a le mérite de réduire au mini- 
mum le rôle de la police (véritable épouvantail pour 
les femmes) n’aurait pas l’inconvénient de favoriser 

le développement de la prostitution clandestine. Les 
isolées verraient,à ce système une sorte de protection 
et n’hésilcraient plus à venir avouer leur maladie et 
solliciter des soins (x). 

LUTTE CONTRE,LE PÉRIL V 

S'en tenir à combattre les affections vénériennes 
sur le seul terrain de là proslitulion serail-un vérita- 

ble coup de bâton donné dans l’eau. 

À cetle époque, où la publicité peut tant de choses, 

(1) Un certain nombre de prostituées clandestines, se présentent 
fréquemment aux consullations du service annexg el suivent régu- 
lièrement leur traîtement. 
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Îl y à lieu de la mettre au service de la lutte contre le 
« Péril vénérien ». 

On utilisera comme moyens de propagande l’affi- 
che, les conférences, les brochures, le film (1). 
Des placards recommandant les méthodes prophy- 

lacliques (préservatifs, méthodes de Metchnikoff, de 
Gauducheau) seront apposés dans loutes les maisons 
de passes, les maisons de rendez-vous, el tous les 
licux dits de débauche (obligatoirement). 
Des causeries sur le sujet : Educalion sexuelle, se- 

raient très profitables faites dans les grandes classes 
de-lycées, les écoles normales d’instiuteurs, etc... 
M. le docteur Faivre a porlé la question devant la 
Société de Prophylaxic qui a adoplé un vœu dans ce 
sens (mai 1919) el l’a adressé à M. le ministre de 
l'Instruction publique. Ce vœu a été repris par le 
congrès des pays de l’Europe occidentale sur les ma- 
ladies vénériennes (déc. 22). 
Des conférences sur le même sujet, seront failes 

dans les casernes aux jeunes soldats. (L’âge militaire 
est celui où l’on contracte le maximum de maladies 
vénériennes (D" Carles, Lyon). 
Les pouvoirs publics complèteront l’œuvre en lul- 

lant énergiquement contre l’immoralité sous toutes 
ses formes. 

(1) Tous ces moyens ont élé employés à Rouen par M. le D* Payen- noville dont les efforts ont été couronnés de succts. Conférences et films ont élé suivis par wne assistance nombreuse et attentive ct com- 
s ¢ tous les éléments sociaux. 
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Conclusions 

Depuis que le Dispensaire municipal de Salubrité 
fonclionne à Rouen sur les bases nouvelles,'indiquéés‘ 
précédemment, le nombre des cas, de syphilis secon- 
diaire chez les prostituées a diminué dans des propor- 
tions considérables. ‘ 

Les récidives qui élaient la règle lorsque les 
femmes n’étaient pas astreintes à un traitement actif 
et surveillé ont complètement disparu. Les seuls cas 
d’accidents secondaires relevés, le sont chez de nou- 
velles venues. On peut donc, la période secondaire 
élant plus contagieuse, réaliser une prophylaxie 
vraic.et effective. 

Un résultat appréciable a été obtenu pour les affec- 
tions à gonocoques, moins positif que pour les acci- 
dents secondaires — réel cependant. Des cas nom- 
breux d’écoulements d’apparerice anodine ont été 
décelés, contenant le gonocoque. 

Is ont de ce fait.pu être traités. 

L’examen microscopique doit donc devenir obli- 
galoire. On évitera ainsi l’arbitraire où l’on tombe 
fatalement sans le microscope. 
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L'ulilité de ce traitement ambulatoire n’est plus à 
démontrer. Les femmes en ont compris la nécessité 
¢l pour la- plupart s’y sont soumises facilement. Le 
traitement ambulatoire estla base de la lutte prophy- 
lactique. 

Les séjours en prison des prostituées qui ont une 
peine à purger entraînent l’arrêt de leur traitement. 
Nous avons indiqué les moyens d’obvier à cel.incon- 
vénient. Faire recevoir le traitement à l’infirmerie de 
la prison nous semble le procédé de choix. 

Le médecin-chef, un de ses adjoints ou l’interne 
du Dispensaire après entente (facile à réaliser) avec 
la juslice, assurerait l’exécution du traitement. 

Nous croyons savoir que ce mode de réalisalion est 
à l’étude et que le ministère de l’Hygiène règlera sous 
peu, (cette question dont l’importance est considé- 
rable: [ 

Il nous paraît que la création d’un Dossier Sani- 
taire individuel est .une .nécessité. Ce Dossier sui- 
vrail les prostituées dont quelques-unes (pension- 
naires de maisons publiques) sont très mobiles, dans 
leurs déplacements, par les soins d’une liaison, créée 
entre lous les dispensaires sanitaires des grandes vil- 
les. (Les pelites villes dirigeraient leurs contagieuses 
sur les grands centres). 

Une organisation cenlrale; une compréhension 
unique de la question et une réglementation anifor- 
me sont nécessaires. 

i 

e
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Le rôle de la police doit être réduit au minimum. 
“ Les tracasseries policières absolument proscrites, la 
surveillance des prostituées doit équivaloir avant 
tout à un acte médical. Un classement sera élabli par- 
miles prostituées. On réduira aulant que possible les 
séjours à l’hôpital qu’on organiscra de,façon à ce 
qu’ils ne rappellent nullement celui dans uné mau- 
vaise prison. 

Le traitement et la surveillance des prostituées n’é- 
tant qu’un chapitre de l’immense volume qu’est la 
lutte contre le péril vénérien. On ne peut s’en tenir 
à lui seul. ; 

L'affiche, les conférences, les brochures, le film 
seront de bounes armes -; il en est de même des pla- 
cards recommandant les moyens prophylactiques 
qu’on opposera obligaloirement dans les lieux de dé- 
bauche. 

On éduquera et on préviendra lycéens, norma- 
liens, jeunes soldals, ele… 

Les pouvoirs ,publics complèteront l’œuvre en 
comballant l’immoralité sous toutes ses formes. 

Maniés avec conviction el fermelé ces moyens ad- 
Jjuvants, déjà utilisés en plusicurs villes (trop peu 

“ nombreuses) donneront des résullats certains. 

Mais les cffels en sont éloignés et la date de l’ex- 
tinction des malarh(,s vénériennes est encore bien 
lointaine. 

. 
Dans l’incertilude où nous sommes de celte date, 

continuons de lulter contre le vieux préjugé des ma- 
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ladies honteuses, cl suivons le sage conseil donné 

dans son ouvrage : La prophylaxie des maladies vé- 

nériennes, par M. le D' Carle « Tenons sèche notre 

poudre d’aséno-benzol ». 

Vu, le Doyen, Vu, le Président, 

ROGER. Léon BERNARD. 

Vu et permis d’imprimer : 

Le Recteur de l’Académie de Paris . 

APPELL. 
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